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STEROPLAST rappelle Lingette désinfectante sans alcool « Sterowipe » non stérile

• Noms des modèles ou références concernés : 8021 et 8021B

• Marque : STEROPLAST

• Lot Tous les lots

• Conditionnements : Boîte de 100, ou en vrac dans d’autres quantités (boîte en vrac de 2000, etc.).

• Informations complémentaires : Les lingettes désinfectantes sans alcool Sterowipe sont des lingettes désinfectantes emballées individuellement, avec une

formulation composée d’eau, de 0,2 % de cétrimide et de 0,02 % de gluconate de chlorhexidine.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Pharmacies, sites de vente en ligne...

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Risque infectieux identifié par l’Agence britannique de sécurité sanitaire lors des investigations concernant une épidémie de Burkholderia Stabilis

survenue en Angleterre.

• Risques encourus par le consommateur : Risque microbiologique

• Description complémentaire du risque : Burkholderia Stabilis peut provoquer une infection lorsqu’elle se retrouve dans la circulation sanguine. Chez certaines

personnes, elle peut entraîner des complications plus graves.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

CONTACT

• Informations complémentaires publiques : Prendre contact avec le point de vente

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
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